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Auteurs du rapport 

ACAT Luxembourg 

Fondée en France en 1974, l’Acat existe au Luxembourg depuis 1985. 

Organisation non-gouvernementale, indépendante des Églises et des partis politiques, l’Acat est 

une association œcuménique dont la mission est de s’opposer à la peine de mort, d’intervenir 

pour les victimes de la torture et de veiller au respect des droits de l’homme, dans le monde 

comme dans son propre pays, notamment auprès des réfugiés et des détenus.  

L'ACAT est également membre du « Lëtzebuerger Flüchtlingsrot » (LFR), collectif d’associations 

expert en matière d’asile et droits humains au Luxembourg. 

Pour en savoir plus : www.acat.lu  

 

FIACAT 

La Fédération internationale de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture, la 
FIACAT, est une organisation internationale non gouvernementale de défense des droits 
de l’homme, créée en 1987, qui lutte pour l’abolition de la torture et de la peine de mort. La 
Fédération regroupe une trentaine d’associations nationales, les ACAT, présentes sur 
quatre continents. 

La FIACAT représente ses membres auprès des organismes internationaux et régionaux 

Elle bénéficie du Statut consultatif auprès des Nations Unies (ONU), du Statut participatif auprès 
du Conseil de l’Europe et du Statut d’Observateur auprès de la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples (CADHP). La FIACAT est également accréditée auprès des instances de 
l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF). 

Pour être encore mieux entendue, la FIACAT est membre-fondateur de plusieurs collectifs 
d'action, notamment la Coalition mondiale contre la peine de mort (WCADP), la Coalition 
internationale contre les disparitions forcées (ICAED) et le Human Rights and Democracy 
Network (HRDN). 

La FIACAT renforce les capacités de son réseau de trente ACAT 

La FIACAT aide ses associations membres à se structurer. Elle soutient le processus qui fait des 
ACAT des acteurs de poids de la société civile, capables de sensibiliser l’opinion publique et d’avoir 
un impact sur les autorités de leur pays. 

Elle contribue à faire vivre le réseau en favorisant les échanges, en proposant des formations 
régionales ou internationales et des initiatives communes d’intervention. Ainsi, elle soutient les 
actions des ACAT et leur apporte un relais sur le plan international. 

 

http://www.acat.lu/

